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Description

[0001] La présente invention est relative à un système
anti-collision pour passage à niveau.
[0002] Les accidents ferroviaires survenant sur un
passage à niveau sont généralement dus à une collision
entre un convoi ferroviaire et un véhicule automobile.
[0003] De telles collisions sont tout d'abord provo-
quées par la présence d'un véhicule automobile immo-
bilisé sur la voie ferrée, due soit à une panne du véhicule
soit à un emprisonnement de ce dernier entre les bar-
rières du passage à niveau.
[0004] Les véhicules en panne sont le plus souvent
immobilisés bien avant l'approche du convoi ferroviaire,
les emprisonnements de véhicules étant relativement
rares du fait de l'utilisation répandue de barrières en fi-
bre de polyester pouvant être facilement rompues.
[0005] Les accidents ferroviaires peuvent également
être provoqués par un comportement anormal des usa-
gers de la route, se traduisant par un non respect de la
réglementation routière. Un exemple de comportement
fautif est le passage en chicane des barrières anti-in-
cursion équipant les passages à niveau.
[0006] Les enfoncements des barrières, dus à un
comportement volontaire ou involontaire d'un usager
routier peuvent également provoquer des collisions sur
les passages à niveaux.
[0007] Actuellement, la suppression des risques de
collision passe par le remplacement des passages à ni-
veaux par des ouvrages d'art de type ponts ou tunnels,
ce qui représente un effort d'investissement considéra-
ble.
[0008] Il est connu, notamment par le document US-
5,331,312, un système anti-collision pour passage à ni-
veau selon le préambule de la revendication 1.
[0009] Le but de l'invention est de fournir un système
anti-collision pour passage à niveau capable de fournir
une solution de remplacement à la suppression des
passages à niveaux tout en étant efficace et bon mar-
ché.
[0010] Elle a donc pour objet un système anti-collision
pour passage à niveau, comprenant des équipements
routiers disposés au voisinage de la chaussée du pas-
sage à niveau pour indiquer l'approche d'un convoi fer-
roviaire et provoquer l'arrêt des véhicules circulant sur
la chaussée, caractérisé en ce qu'il comprend des
moyens de détection d'obstacles sur la voie ferrée du
passage à niveau, disposés au voisinage de cette der-
nière et raccordés à des moyens de commande de l'ar-
rêt de convois ferroviaires circulant en amont du passa-
ge à niveau, en présence d'un obstacle sur ce dernier.
[0011] Le système anti-collision suivant l'invention
peut en outre comporter une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes, prises isolément ou selon toutes les
combinaisons techniquement possibles :

- les moyens de détection comportent au moins un
dispositif de prise de vues dirigé vers le passage à

niveau et raccordé à une unité centrale de traite-
ment comprenant des moyens de traitement d'ima-
ges et de reconnaissance du type d'obstacle pré-
sent sur la voie ferrée ;

- le ou chaque dispositif de prise de vues délivrant
des images du passage à niveau sous la forme d'un
ensemble de pixels associés chacun à une valeur
numérique de luminance, les moyens de traitement
d'images comportent des moyens de filtrage des-
dits pixels par comparaison desdites valeurs numé-
riques avec au moins une valeur de seuil de détec-
tion du contour dudit obstacle ;

- il comporte un ensemble de dispositifs de prise de
vues disposés par paires de part et d'autre de la
chaussée du passage à niveau, l'unité de traitement
assurant un traitement stéréoscopique des images
formées par les dispositifs de prise de vues ;

- les moyens de commande de l'arrêt du convoi fer-
roviaire comportent, relié à l'unité centrale de trai-
tement et recevant en entrée un signal de détection
d'obstacle délivré par cette dernière, un dispositif
de contrôle de vitesse de convois ferroviaires, com-
prenant une unité d'élaboration de consignes de vi-
tesse raccordée à un ensemble de balises dispo-
sées le long de la voie ferrée en amont du passage
à niveau et destinées chacune à entrer en commu-
nication avec un dispositif de gestion de vitesse em-
barqué à bord de chaque convoi ferroviaire, lors du
passage de ce dernier au voisinage de chaque ba-
lise;

- les moyens de commande de l'arrêt du convoi com-
portent des dispositifs optiques de signalisation fer-
roviaire implantés le long de la voie ferrée, en amont
du passage à niveau et pilotés par les moyens de
détection d'obstacles ;

- les moyens de commande de l'arrêt du convoi com-
portent des moyens d'émission de signaux d'alar-
mes en direction d'un récepteur correspondant em-
barqué à bord de chaque convoi ferroviaire ;

- il comporte un modulateur-démodulateur raccordé
à l'unité centrale de traitement en vue de la mise en
communication du système anti-collision avec un
centre de télésurveillance, par l'intermédiaire d'un
réseau téléphonique ;

- l'unité centrale de traitement comporte en outre des
moyens de mémorisation périodique des images
délivrées par les dispositifs de prise de vues ;

- les équipements routiers comportent des barrières
automatiques anti-incursion disposées de part et
d'autre du passage à niveau et pilotés par des
moyens de détection de convoi disposés sur la voie
ferrée en amont du passage à niveau ;

- les consignes de vitesse sont calculées en fonction
du type d'obstacle détecté et de la distance du train
par rapport au passage à niveau ;

- la chaussée routière comporte, de part et d'autre du
passage à niveau, des moyens de ralentissement
de véhicules circulant sur cette dernière ; et
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- il comporte deux barrières anti-incursion disposées
chacune sur l'une des voies de la chaussée, et est
muni d'obstacles séparant lesdites voies pour em-
pêcher le passage en chicane du passage à niveau.

[0012] D'autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description suivante, donnée uniquement à
titre d'exemple, et faite en référence aux dessins an-
nexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d'un passage
à niveau équipé d'un système anti-collision selon
l'invention ;

- la figure 2 est un schéma synoptique du système
anti-collision de la figure 1;

- les figures 3 à 5 sont des courbes montrant la va-
riation des consignes de vitesse imposées aux con-
vois ferroviaires en fonction de la distance de ces
derniers par rapport au passage à niveau et du type
d'obstacle détecté, pour un passage à niveau équi-
pé de barrières anti-incursion ; et

- les figures 6 et 7 montrent la variation des consi-
gnes des vitesses imposées aux convois ferroviai-
res en fonction de la distance de ces derniers par
rapport au passage à niveau et du type d'obstacle
détecté, pour un passage à niveau de type non gar-
dé.

[0013] Sur la figure 1, on a représenté un passage à
niveau du type à signalisation automatique lumineuse
(SAL) doté d'un système anti-collision conforme à l'in-
vention.
[0014] Sur cette figure 1, la référence numérique 10
désigne la voie ferrée d'un réseau ferroviaire et la réfé-
rence numérique 12 désigne une chaussée d'un réseau
routier.
[0015] Afin de supprimer les risques de collisions en-
tre un véhicule automobile présent sur la voir ferrée 10
et, de façon générale, entre un obstacle présent sur cet-
te dernière et un convoi ferroviaire circulant sur la voie
10, et de réduire les conséquences d'une telle collision
lorsque cette dernière est inévitable, le passage à ni-
veau est doté d'équipements routiers destinés à indi-
quer aux usagers routiers l'approche d'un convoi ferro-
viaire et provoquer l'arrêt des véhicules circulant sur la
chaussée, et d'équipements ferroviaires destinés à pro-
voquer l'arrêt des convois circulant en amont du passa-
ge à niveau, en présence d'un obstacle.
[0016] Comme on le voit sur cette figure 1, et dans
l'exemple de réalisation représenté sur cette figure, les
équipements routiers comportent deux demi-barrières
automatiques anti-incursion, respectivement 14 et 16
disposées de part et d'autre du passage à niveau.
[0017] Ces barrières 14 et 16 sont pilotées à l'ouver-
ture et à la fermeture par des moyens de détection de
convoi (non représentés sur cette figure) disposés sur
la voie ferrée en amont du passage à niveau, en consi-
dérant le sens de circulation des convois ferroviaires.

[0018] Ces moyens de détection sont des moyens de
type classique et appropriés pour l'utilisation envisagée.
Ils ne seront donc pas décrits en détail par la suite. On
notera toutefois qu'ils sont pas exemple constitués par
un dispositif de détection du type "pédale électronique"
équipant classiquement les réseaux ferroviaires.
[0019] On voit par ailleurs sur cette figure 1 que la
chaussée routière est dotée de ralentisseurs 18 et 20
disposés de part et d'autre du passage à niveau de ma-
nière à éviter un franchissement de la voie 10 à vitesse
élevée.
[0020] Des panneaux de signalisation, respective-
ment 22 et 24, pilotés par les moyens de détection de
convoi sont disposés de part et d'autre du passage à
niveau de manière à indiquer aux usagers routiers la
fermeture imminente des barrières 14 et 16 et l'arrivée
prochaine d'un convoi ferroviaire.
[0021] Par exemple, les panneaux de signalisation 22
et 24 sont constitués par des panneaux à diodes élec-
troluminescentes ou à cristaux liquides permettant l'af-
fichage de séquences d'informations variables pour pré-
venir les usagers routiers de l'état du passage à niveau,
c'est-à-dire la fermeture imminente des barrières, leur
fermeture en cours, ...
[0022] En variante, de façon complémentaire, le pas-
sage à niveau est doté de dispositifs optiques cligno-
tants, de type "flash" ou lampe à éclats, permettant de
matérialiser de façon spectaculaire la fermeture des
barrières.
[0023] On voit par ailleurs sur la figure 1 que, dans
l'exemple représenté qui comporte deux demies barriè-
res s'étendant chacune, en position fermée, sur l'une
des voies de la chaussée, les équipements routiers
comportent en outre un ensemble d'obstacles, tels que
25, séparant les voies de la chaussée 12 de manière à
empêcher le passage en chicane du passage à niveau.
[0024] Par exemple, ces obstacles sont constitués
par des bornes ou îlots implantés dans l'axe médian de
la chaussée.
[0025] Enfin, les équipements routiers peuvent être
complétés par des dispositifs implantés en amont et en
aval du passage à niveau permettant de réguler la cir-
culation en décalant les files de véhicules automobiles
en attente vers l'amont du passage à niveau, par exem-
ple des barrières complémentaires escamotables.
[0026] En se référant également à la figure 2, les équi-
pements ferroviaires permettant l'arrêt des convois fer-
roviaires circulant en amont du passage à niveau, en
présence d'un obstacle sur ce dernier, comportent des
moyens de détection d'obstacles associés à des
moyens de commande de l'arrêt des convois ferroviai-
res.
[0027] Les moyens de détection d'obstacles compor-
tent un ensemble de caméras de prises de vues
26,28,30 et 32, disposées au voisinage de la voie ferrée
du passage à niveau et dirigées vers cette dernière. El-
les sont raccordées à une unité centrale de traitement
34, constituée par un calculateur dans lequel est stocké
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un algorithme de traitement d'images et de reconnais-
sance du type d'obstacle présent sur la voie.
[0028] En se référant plus particulièrement à la figure
2, les moyens de commande de l'arrêt du convoi ferro-
viaire comportent, relié à l'unité centrale de traitement
34 et recevant en entrée un signal de détection d'obs-
tacles délivré par cette dernière, un dispositif 36 de con-
trôle de vitesse de convois ferroviaires.
[0029] Un tel dispositif, connu également sous l'ap-
pellation "dispositif KVB" comprend une unité 38 d'éla-
boration de consignes de vitesse destinées à être im-
posées aux convois ferroviaires, constituée par un dis-
positif de codage numérique raccordé à un ensemble
de balises, telles que 40, disposées le long de la voie
ferrée 10 en amont du passage à niveau.
[0030] Ces balises 40, connues également sous l'ap-
pellation "balises KVB" sont destinées chacune à entrer
en communication avec un dispositif de gestion de vi-
tesse (non représenté), de type classique, embarqué à
bord des convois ferroviaires circulant sur la voie ferrée
et adapté pour asservir la vitesse de ces derniers sur la
valeur des consignes de vitesse qui leur est transmise
par les balises 40.
[0031] Comme on le voit sur cette figure 2, le dispositif
de contrôle 36 comporte, en entrée, un relais de com-
mande 42 relié à l'unité de traitement 34 et auquel est
délivré le signal de détection d'obstacles, ce relais pilo-
tant la mise en service du dispositif de codage 38 en
vue de l'élaboration des consignes de vitesse à imposer
aux convois ferroviaires.
[0032] En variante, dans le cas où la voie ferrée et le
convoi ne sont pas équipés d'un équipement de contrôle
de vitesse KVB, le système anti-collision est doté de dis-
positifs optiques de signalisation ferroviaire (non repré-
sentés) implantés le long de la voie ferrée en amont du
passage à niveau et pilotés par le relais 42 de manière
à intimer un ordre de freinage au conducteur du convoi
ferroviaire.
[0033] Le dispositif 36 est complété par une unité
d'alimentation conventionnelle 44 assurant l'alimenta-
tion du dispositif de codage 38 et de l'unité centrale de
traitement 34 ainsi que l'alimentation de dispositifs
d'éclairage équipant le passage à niveau de manière à
permettre la détection des obstacles dans des condi-
tions de faible luminosité.
[0034] Par ailleurs, l'unité centrale de traitement 34
reçoit en entrée, outre les images délivrées par les dis-
positifs de prises de vues, des signaux délivrés par les
équipements du passage à niveau, tels que des signaux
indiquant l'état des barrières, des signaux de détection
d'un convoi ferroviaire, des signaux indiquant l'état de
circuits de voie, en vue de fournir une indication de la
position du convoi ferroviaire,..., de manière à adapter
la valeur des consignes de vitesse en fonction de ces
paramètres, comme cela sera décrit par la suite.
[0035] De façon optionnelle, le dispositif de contrôle
36 peut être doté d'un émetteur d'ondes radio piloté par
l'actionneur 42 de manière à transmettre des signaux

d'alarme à un récepteur correspondant embarqué à
bord des convois ferroviaires circulant sur la voie ferrée.
[0036] Il peut également être doté de moyens de
transmission des images délivrées par les caméras de
prises de vues en vue de transmettre ces dernières au
convoi.
[0037] Avantageusement, un modulateur-démodula-
teur (non représenté) est raccordé à l'unité centrale de
traitement 34 en vue de la transmission de l'ensemble
des informations relatives au fonctionnement du systè-
me vers un centre de télésurveillance, en utilisant un
réseau téléphonique.
[0038] Il est ainsi possible de détecter à distance les
incidents de fonctionnement comme les bris de barrière,
les pannes,... et d'identifier les auteurs de comporte-
ments fautifs.
[0039] Enfin, l'unité centrale de traitement 34 est do-
tée de moyens de mémorisation, de type "boîte noire",
permettant la mémorisation périodique des images dé-
livrées par les caméras de prises de vues 26,28,30 et
32.
[0040] En se référant à nouveau à la figure 1, on voit
que les caméras de prises de vues sont disposées par
paires de part et d'autre de la chaussée 12.
[0041] L'unité de traitement 34 est aussi capable, par
traitement stéréoscopique, d'effectuer une discrimina-
tion entre un objet plat détecté, comme une ombre, un
reflet,...et un objet en trois dimensions (véhicule auto-
mobile, piéton,...).
[0042] Un tel traitement stéréoscopique s'effectue en
comparant les images obtenues par les caméras de
chaque paire, les images coïncidant pour des objets
plats et étant en décalage pour des objets en trois di-
mensions. Un tel traitement s'effectue également en
comparant les dimensions des zones non visibles de la
chaussée dues à la présence d'un obstacle, qui différent
d'une caméra à l'autre pour des objets tridimensionnels.
[0043] Comme cela a été mentionné précédemment,
la détection des obstacles situés sur le passage à ni-
veau s'effectue par traitement des images délivrées par
les caméras 26,28,30et 32.
[0044] Bien que les obstacles susceptibles d'être pré-
sents sur la voie 10 à l'approche d'un convoi ferroviaire
puissent être de différentes natures, on considérera,
dans la suite de la description, que ces obstacles sont
constitués soit par des véhicules automobiles immobi-
les sur la voie ferrée 10, par exemple en raison d'une
panne, soit par des véhicules automobiles franchissant
la voie ferrée 10 en cours de fermeture des barrières 14
et 16 ou lorsque ces dernières sont fermées, malgré
l'utilisation des obstacles 25 destinés à empêcher le
passage en chicane du passage à niveau.
[0045] Comme cela sera décrit par la suite, le com-
portement à obtenir de la part d'un convoi en approche
est adapté en fonction de la distance à laquelle se situe
le convoi du type d'obstacle détecté et, éventuellement
de la position des barrières anti-incursion 14 et 16.
[0046] Comme cela est classique, chaque caméra
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délivre à l'unité centrale de traitement 34 un ensemble
d'images se présentant sous la forme de pixels associés
chacun à une valeur numérique de luminance, c'est-à-
dire, pour des caméras monochromes, des valeurs nu-
mériques correspondant chacune à un niveau de gris.
[0047] Un algorithme de traitement d'images, stocké
dans l'unité de traitement 34, effectue un filtrage des
pixels délivrés par les caméras, par comparaison des
valeurs de luminance avec une ou plusieurs valeurs de
seuil de détection du contour d'un obstacle.
[0048] La suite du traitement utilise une technique
classique de reconnaissance de formes capable de dé-
terminer le type d'obstacle présent sur le passage à ni-
veau, par exemple par extraction de paramètres carac-
téristiques des objets détectés et comparaison de ces
paramètres avec des paramètres prédéterminés obte-
nus par apprentissage préalable et correspondant cha-
cun à un type d'obstacle.
[0049] Comme cela a été mentionné précédemment,
après détection d'un véhicule sur le passage à niveau,
l'unité centrale de traitement 34 actionne le relais 42 de
manière à transmettre un signal de commande d'arrêt
au convoi ferroviaire puis à provoquer automatiquement
un freinage d'urgence ou afin de s'assurer que le mé-
canicien procède au freinage nécessaire à l'arrêt du
convoi ferroviaire.
[0050] Par ailleurs, pour des voies ferrées ne dispo-
sant pas d'équipement d'arrêt du type KVB, le relais 42
actionne des dispositifs optiques de signalisation ferro-
viaire implantés le long de la voie ferrée de manière à
prévenir le mécanicien du risque de collision.
[0051] Les signaux de consigne de vitesse et les or-
dres d'arrêt envoyés aux balises KVB sont élaborés en
fonction de la distance à laquelle se situe le convoi fer-
roviaire et du type d'obstacles détectés, à savoir véhi-
cule immobilisé avant fermeture des barrières ou véhi-
cule tentant de franchir le passage à niveau au cours
de la fermeture de ces dernières ou après fermeture et,
éventuellement, de la position des barrières.
[0052] En effet, en se référant aux figures 3 à 5, le
positionnement de la pédale électronique 46 de détec-
tion de convoi ferroviaire et de commande de la ferme-
ture des barrières 14 et 16 correspond à la distance que
parcourt un convoi ferroviaire pendant la durée de fer-
meture des barrières. Cette distance est généralement
appelée "distance d'annonce".
[0053] La distance d'annonce est liée à la vitesse
maximale de circulation des convois ferroviaires mais
est indépendante de la distance d'arrêt de ces derniers.
[0054] La distance d'arrêt étant généralement supé-
rieure à la distance d'annonce, on distingue trois modes
distincts de détection et d'action sur le convoi, corres-
pondant respectivement aux cas illustrés sur les figures
3,4 et 5.
[0055] Dans le premier cas, représenté sur la figure
3, un convoi ferroviaire 47 circule en regard d'un premier
groupe de balises KVB 48 situées à la distance d'arrêt,
c'est-à-dire une distance du passage à niveau corres-

pondant à la distance nécessaire pour que le convoi 47
s'arrête selon la courbe C1 de décélération représentée
sur cette figure.
[0056] Lorsqu'un véhicule automobile 50 immobilisé
sur le passage à niveau est détecté alors que le convoi
se situe à une telle distance, le système anti-collision
génère des consignes de vitesse de manière à contrôler
la décélération du convoi 47 selon la courbe C1, de ma-
nière à éviter toute collision.
[0057] Dans le deuxième cas représenté sur la figure
4, le convoi 47 se situe à la distance d'annonce et circule
en regard de la pédale électronique 46 permettant la dé-
tection du convoi et pilotant la fermeture des barrières
14 et 16.
[0058] Dans cette situation, la détection d'un véhicule
immobilisé ou en incursion dans le passage à niveau
provoque l'émission d'un signal de freinage d'urgence
déclenché par le dispositif de contrôle KVB par émis-
sion, au niveau d'un deuxième groupe de balises KVB
52, d'une valeur de consigne de vitesse nulle (courbe
C2), de manière à ralentir au maximum le convoi 47 pour
limiter les conséquences d'une collision dans le cas où
le véhicule n'a pas la possibilité de se dégager.
[0059] Ainsi, dans ce cas, la détection d'un véhicule
immobilisé ou en incursion provoque le freinage d'ur-
gence du convoi 47.
[0060] Enfin, en se référant à la figure 5, la détection
de tout obstacle alors que les barrières 14 et 16 se si-
tuent dans une position fermée provoque l'émission, par
un troisième groupe de balises 54, d'un signal de con-
signe C3 identique au signal de consigne C2 mentionné
précédemment de manière à limiter au maximum les
conséquences d'une collision.
[0061] Dans la description qui vient d'être faite, on a
considéré que le passage à niveau est équipé de bar-
rières anti-incursion.
[0062] En référence aux figures 6 et 7, pour un pas-
sage à niveau de type non gardé, c'est-à-dire dépourvu
de telles barrières, lorsqu'un convoi ferroviaire 56 se si-
tue à distance d'arrêt du passage à niveau, la détection
d'un véhicule immobilisé sur le passage à niveau pro-
voque l'émission, par un premier groupe de balise 58,
de signaux de consigne de vitesse de manière à obtenir
un arrêt du train avant le passage à niveau, selon la
courbe de décélération C4.
[0063] Dans l'exemple représenté sur la figure 7,
dans lequel le convoi 56 se situe à une distance infé-
rieure à sa distance d'arrêt, le système anti-collision as-
sure, outre la détection des véhicules immobilisés, la
détection des véhicules en mouvement, c'est-à-dire en
incursion.
[0064] Dans ce cas, on voit sur cette figure que le sys-
tème est doté d'une pédale électronique 60 permettant
la détection du convoi 56, située à une distance voisine
de la distance d'annonce mentionnée en référence aux
figures 3 à 5.
[0065] Selon cet exemple, la détection d'un véhicule
immobile ou en incursion provoque l'émission, par des
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groupes de balises 62 et 64 de signaux de consigne C5
de freinage d'urgence.

Revendications

1. Système anti-collision pour passage à niveau, com-
prenant des équipements routiers
(14,16,18,20,22,24) disposés au voisinage de la
chaussée (12) du passage à niveau pour indiquer
l'approche d'un convoi ferroviaire et provoquer l'ar-
rêt des véhicules circulant sur la chaussée et des
moyens de détection d'obstacles (26,28,30,32,34)
sur la voie ferrée (10) du passage à niveau disposés
au voisinage de cette dernière et raccordés à des
moyens de commande (36) de l'arrêt de convois fer-
roviaires circulant en amont du passage à niveau,
en présence d'un obstacle sur ce dernier, les
moyens de détection comportant au moins un dis-
positif de prise de vues (26,28,30,32) dirigé vers le
passage à niveau, caractérisé en ce que le ou les
dispositifs de prise de vues sont raccordés à une
unité centrale de traitement (34) comprenant des
moyens de traitement d'images et de reconnaissan-
ce du type d'obstacle présent sur la voie.

2. Système anti-collision selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le ou chaque dispositif de prise
de vues (26,28,30,32) délivrant des images du pas-
sage à niveau sous la forme d'un ensemble de
pixels associés chacun à une valeur numérique de
luminance, les moyens de traitement d'images
comportent des moyens de filtrage desdits pixels
par comparaison desdites valeurs numériques avec
au moins une valeur de seuil de détection du con-
tour dudit obstacle.

3. Système anti-collision selon l'une des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce qu'il comporte un
ensemble de dispositifs de prise de vues
(26,28,30,32) disposés par paire de part et d'autre
de la chaussée du passage à niveau, l'unité de trai-
tement assurant un traitement (34) stéréoscopique
des images formées par les dispositifs de prise de
vues.

4. Système anti-collision selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les
moyens de commande (36) de l'arrêt du convoi fer-
roviaire comportent, relié à l'unité centrale de trai-
tement (34) et recevant en entrée un signal de dé-
tection d'obstacle délivré par cette dernière, un dis-
positif de contrôle de vitesse de véhicules ferroviai-
res, comprenant une unité (38) d'élaboration de
consignes de vitesse raccordée à un ensemble de
balises (40) disposées le long de la voie ferrée (10)
en amont du passage à niveau et destinées chacu-
ne à entrer en communication avec un dispositif de

gestion de vitesse embarqué à bord du convoi fer-
roviaire, lors du passage de ce dernier au voisinage
de chaque balise (40).

5. Système anti-collision selon l'une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que les
moyens (36) de commande de l'arrêt du convoi
comportent des dispositifs optiques de signalisation
ferroviaire implantés le long de la voie ferrée (10),
en amont du passage à niveau et pilotés par les
moyens de détection d'obstacles (26,28,30,32).

6. Système anti-collision selon l'une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que les
moyens (36) de commande de l'arrêt du convoi
comportent des moyens d'émission de signaux
d'alarmes en direction d'un récepteur correspon-
dant embarqué à bord du convoi ferroviaire.

7. Système anti-collision selon l'une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce qu'il com-
porte un modulateur-démodulateur raccordé à l'uni-
té centrale de traitement (34) en vue de la mise en
communication du système anti-collision avec un
centre de télésurveillance, par l'intermédiaire d'un
réseau téléphonique.

8. Système anti-collision selon l'une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que les
équipements routiers comportent des barrières
automatiques anti-incursion (14,16) disposées de
part et d'autre du passage à niveau et pilotés par
des moyens (46;60) de détection de convoi dispo-
sés sur la voie ferrée (10) en amont du passage à
niveau.

9. Système anti-collision selon l'une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que la
chaussée routière comporte, de part et d'autre du
passage à niveau, des moyens (18,20) de ralentis-
sement de véhicules circulant sur cette dernière.

10. Système anti-collision selon l'une des revendica-
tions 8 et 9, caractérisé en ce qu'il comporte deux
barrières anti-incursion (14,16) disposées chacune
sur l'une des voies de la chaussée, en ce qu'il est
muni d'obstacles (25) séparant lesdites voies pour
empêcher le passage en chicane du passage à ni-
veau.

11. Système anti-collision selon l'une quelconque des
revendications 2 à 10, caractérisé en ce que l'unité
centrale de traitement (34) comporte en outre des
moyens de mémorisation périodique des images
délivrées par les dispositifs de prise de vues.
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Claims

1. Anti-collision system for level crossing, comprising
road equipment (14, 16, 18, 20, 22, 24) which is ar-
ranged near the carriageway (12) of the level cross-
ing to indicate the approach of a train and cause
vehicles moving on the carriageway to be stopped,
and means for detecting obstacles (26, 28, 30, 32,
34) on the track (10) of the level crossing, these
means being arranged near the latter and connect-
ed to means (36) for commanding trains moving up-
stream from the level crossing to stop if an obstacle
is present on it, the detection means including at
least one device for taking pictures (26, 28, 30, 32)
which is directed towards the level crossing, char-
acterized in that the picture-taking device(s) is/are
connected to a central processing unit (34), com-
prising means for processing images and recognis-
ing the type of obstacle which is present on the
track.

2. Anti-collision system according to Claim 1, charac-
terized in that whereas the or each picture-taking
device (26, 28, 30, 32) delivers images of the level
crossing in the form of a set of pixels each of which
is associated with a numeric luminance value, the
means for processing images includes means for
filtering the said pixels by comparison of the said
numeric values with at least one threshold value for
detecting the contour of the said obstacle.

3. Anti-collision system according to one of Claims 1
and 2, characterized in that it includes a set of pic-
ture-taking devices (26, 28, 30, 32) which are ar-
ranged in pairs on either side of the carriageway of
the level crossing, the processing unit providing
stereoscopic processing (34) of the images which
are formed by the picture-taking devices.

4. Anti-collision system according to any one of
Claims 1 to 3, characterized in that the means (36)
for commanding trains to stop include, connected
to the central processing unit (34) and receiving as
input an obstacle detection signal which is supplied
by the latter, a device for controlling the speed of
railway vehicles, comprising a unit (38) for develop-
ing speed instructions, which is connected to a set
of beacons (40) which are arranged along the track
(10) upstream from the level crossing and each in-
tended to enter into communication with a speed
management device on board the train, when the
train passes near each beacon (40).

5. Anti-collision system according to any one of
Claims 1 to 4, characterized in that the means (36)
for commanding the train to stop include optical rail-
way signalling devices which are located along the
track (10), upstream from the level crossing and

controlled by the means for detecting obstacles (26,
28, 30, 32).

6. Anti-collision system according to any one of
Claims 1 to 5, characterized in that the means (36)
for commanding the train to stop include means for
emitting alarm signals in the direction of a corre-
sponding receiver on board the train.

7. Anti-collision system according to any one of
Claims 1 to 6, characterized in that it includes a
modulator-demodulator which is connected to the
central processing unit (34) to put the anti-collision
system into communication with a remote monitor-
ing centre via a telephone network.

8. Anti-collision system according to any one of
Claims 1 to 7, characterized in that the road equip-
ment includes automatic anti-incursion barriers (14,
16) which are arranged on either side of the level
crossing and controlled by train detection means
(46, 60) which are arranged on the track (10) up-
stream from the level crossing.

9. Anti-collision system according to any one of
Claims 1 to 8, characterized in that the road car-
riageway includes, on either side of the level cross-
ing, means (18, 20) for slowing down vehicles mov-
ing on the latter.

10. Anti-collision system according to one of Claims 8
and 9, characterized in that it includes two anti-
incursion barriers (14, 16) which are each arranged
on one of the lanes of the carriageway, and in that
it is equipped with obstacles (25) separating the
said lanes to prevent zigzag passage through the
level crossing.

11. Anti-collision system according to any one of
Claims 2 to 10, characterized in that the central
processing unit (34) also includes means for peri-
odic recording of the images which are supplied by
the picture-taking devices.

Patentansprüche

1. Kollisionsverhinderungssystem für höhengleichen
Bahnübergang, mit Verkehrseinrichtungen (14, 16,
18, 20, 22, 24), die in der Nähe der Straße (12) des
höhengleichen Bahnübergangs angeordnet sind,
um die Annäherung eines Eisenbahnzugs anzuzei-
gen und um das Anhalten der Fahrzeuge, die auf
der Straße fahren, zu veranlassen, und mit Mitteln
(26, 28, 30, 32, 34) zum Erfassen von Hindernissen
auf dem Schienenweg (10) des höhengleichen
Bahnübergangs, die in der Nähe dieses letzteren
angeordnet und mit Mitteln (36) zum Steuern des
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Anhaltens von Eisenbahnzügen, die sich vor dem
höhengleichen Bahnübergang bewegen, wenn auf
diesem letzteren ein Hindernis vorhanden ist, ver-
bunden sind, wobei die Erfassungsmittel wenig-
stens eine Bildaufnahmevorrichtung (26, 28, 30,
32) umfassen, die zu dem höhengleichen Bahn-
übergang gerichtet ist, dadurch gekennzeichnet,
dass die Bildaufnahmevorrichtung(en) mit einer
Zentraleinheit (34) verbunden ist (sind), die Mittel
zur Bildverarbeitung und zum Erkennen des Typs
des auf dem Weg vorhandenen Hindernisses um-
fasst.

2. Kollisionsverhinderungssystem nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass dann, wenn die
oder jede Bildaufnahmevorrichtung (26, 28, 30, 32)
Bilder des höhengleichen Bahnübergangs in Form
einer Gesamtheit von Pixeln liefern, wovon jedem
ein digitaler Helligkeitswert zugeordnet ist, die Bild-
verarbeitungsmittel Mittel zum Filtern der Pixel
durch Vergleichen der digitalen Werte mit wenig-
stens einem Erfassungsschwellenwert des Umris-
ses des Hindernisses umfassen.

3. Kollisionsverhinderungssystem nach einem der An-
sprüche 1 und 2, dadurch gekennzeichnet, dass
es eine Gesamtheit von Bildaufnahmevorrichtun-
gen (26, 28, 30, 32) umfasst, die paarweise beider-
seits der Straße des höhengleichen Bahnüber-
gangs angeordnet sind, wobei die Verarbeitungs-
einheit eine stereoskopische Verarbeitung (34) der
von den Bildaufnahmevorrichtungen erzeugten Bil-
der gewährleistet.

4. Kollisionsverhinderungssystem nach einem der An-
sprüche 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass
die Mittel (36) zum Steuern des Anhaltens des Ei-
senbahnzugs eine Vorrichtung zur Kontrolle der
Geschwindigkeit von Eisenbahnzügen umfassen,
die mit der Zentraleinheit (34) verbunden ist und am
Eingang ein von dieser letzteren geliefertes Hinder-
niserfassungssignal empfängt und eine Einheit (38)
umfasst, die Geschwindigkeitssollwerte auswertet
und mit einer Gesamtheit von längs des Schie-
nenwergs (10) vor dem höhengleichen Bahnüber-
gang angeordneten Baken (40) verbunden ist, die
dazu bestimmt sind, jeweils mit einer an Bord des
Eisenbahnzugs eingebauten Geschwindigkeits-
steuerungsvorrichtung in Verbindung zu treten,
wenn dieser Eisenbahnzug sich in der Nähe jeder
Bake (40) vorbeibewegt.

5. Kollisionsverhinderungssystem nach einem der An-
sprüche 1 bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass
die Mittel (36) zum Steuern des Anhaltens des Zu-
ges optische Eisenbahnsignalgebungsvorrichtun-
gen umfassen, die längs des Schienenwegs (10)
vor dem höhengleichen Bahnübergang angeordnet

und durch die Hinderniserfassungsmittel (26, 28,
30, 32) gesteuert werden.

6. Kollisionsverhinderungssystem nach einem der An-
sprüche 1 bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass
die Mittel (36) zum Steuern des Anhaltens des Zugs
Mittel zum Aussenden von Alarmsignalen in Rich-
tung eines entsprechenden Empfängers, der an
Bord des Eisenbahnzugs eingebaut ist, umfassen.

7. Kollisionsverhinderungssystem nach einem der An-
sprüche 1 bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass
es einen mit der Zentraleinheit (34) verbundenen
Modulator/Demodulator umfasst, um eine Kommu-
nikationsverbindung zwischen dem Kollisionsver-
hinderungssystem und einer Fernüberwachungs-
zentrale über ein Telephonnetz herzustellen.

8. Kollisionsverhinderungssystem nach einem der An-
sprüche 1 bis 7, dadurch gekennzeichnet, dass
die Verkehrseinrichtungen automatische Eindring-
verhinderungssperren (14, 16) umfassen, die bei-
derseits des höhengleichen Bahnübergangs ange-
ordnet und durch Zugerfassungsmittel (46; 60), die
auf dem Schienenweg (10) vor dem höhengleichen
Bahnübergang angeordnet sind, gesteuert werden.

9. Kollisionsverhinderungssystem nach einem der An-
sprüche 1 bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass
die Straße beiderseits des höhengleichen Bahn-
übergangs Mittel (18, 20) zum Verzögern von auf
ihr fahrenden Fahrzeugen umfasst.

10. Kollisionsverhinderungssystem nach einem der An-
sprüche 8 und 9, dadurch gekennzeichnet, dass
es zwei Eindringverhinderungssperren (14, 16) um-
fasst, wovon jeweils eine auf einer der Fahrbahnen
der Straße angeordnet ist, und dass es mit Hinder-
nissen (25) versehen ist, die die Fahrbahnen tren-
nen, um zu verhindern, dass der höhengleiche
Bahnübergang zickzackförmig überquert wird.

11. Kollisionsverhinderungssystem nach einem der An-
sprüche 2 bis 10, dadurch gekennzeichnet, dass
die Zentraleinheit (34) außerdem Mittel zum peri-
odischen Speichern von Bildern, die von den Bild-
aufnahmevorrichtungen geliefert werden, umfasst.
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